
 
 
Vincent Locas, avocat  
Conseiller juridique senior 
Affaires règlementaires et réclamations 
Ligne directe : (514) 598-3324 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : vincent.locas@energir.com  
Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@energir.com 
 

 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

   
PAR SDE 
 
 
Le 7 août 2020 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  Demande d’Intragaz, société en commandite relative à l’approbation du montant et 

de la date d’entrée en vigueur du cavalier tarifaire  
 Notre dossier : 312-00858 
 Dossier Régie : R-4034-2018 – Phase 3 

 
Chère consœur, 
 
En vue de l’audience prévue le 11 août 2020 dans le dossier mentionné en objet, Énergir souhaite 
informer la Régie de l’énergie qu’elle sera alors représentée par Madame Audrey Bazinet 
(conseillère senior, Réglementation & tarification) ainsi que par le soussigné. Il est aussi à noter que 
certains représentants d’Énergir se connecteront à la visioconférence à titre d’observateurs 
uniquement.  
 
Par ailleurs, Énergir n’a ni l’intention de produire de témoins ni de contre-interroger ceux qui 
pourraient l’être par les autres participants à l’audience. Énergir se réserve par contre le droit 
d’effectuer de courtes représentations orales en plaidoirie qui ne devraient pas prendre plus de 
5 minutes.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
(s) Vincent Locas 
 
Vincent Locas 
VL/jg 
 
c. c.  Me Adina Georgescu pour la demanderesse Intragaz (par courriel) 
         Me Dominique Neuman pour l’intervenante SÉ-AQLPA (par courriel) 
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